
Arrêté

fixant la composition de la commission de sélection prévue à l’article 52 du décret n°85-1534 du
31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux
personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère de l’éducation
nationale, pour le recrutement externe sans concours dans le corps de Magasinier de
Bibliothèque organisé par l’Université Lorraine.

La Présidente de l’Université Lorraine,

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l’Etat ;

Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables
aux ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du
ministère de l’éducation nationale ;

Vu l’arrêté du 26 mars 2024 autorisant au titre de l'année 2024 des recrutements sans concours
d'adjoints techniques de recherche et de formation du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de
la Recherche ;

ARRÊTE

Article 1er : La commission de sélection des recrutements externe sans concours dans le corps de
Magasinier de Bibliothèque, organisée par l’Université de Lorraine est composée ainsi qu’il suit :

Dominique SCHLOUPT, Technicien CNRS Classe Exceptionnelle, CNRS, Nancy
Pauline MAURER, Ingénieur d’études Classe Normale
Valérie MALLET, Conservatrice Générale des Bibliothèques
Philippe JOLIVET, Bibliothécaire Assistant Spécialisé, Classe Supérieure

Article 2 : La Présidente de  l’Université de Lorraine est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Nancy, le 3 Juin 2024
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